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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
20 mars 2026 

Le vingt mars deux mil vingt-six à 17h46, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 16 mars 2026, s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Karine BOTTE, Marie-
Claude LAURET, Daniel BREINER, Carole HERVAGAULT, Pascal MARIE, Ludovic GUIOT, Corentin 
LECOMTE, Pauline BACHELET, Manuella FERREIRA, Hélène LEPRESLE, Arnaud DAMIEN, Delphine 
MORELLE, Philippe MAUGER, Emilie BRUNEL-RAYMOND, Jérôme LANGLOIS, Valérie LOUCHEL, Cyrille 
MANSOUR, Danyla GUY, Elisabeth METRAL-SYORD, William BERTRAND, Béatrice GAILLOT 
Etait absent avec pouvoir : Fouad REOUINI à Cédric VIGUERARD 
Etait absent non excusé : Victor LEMOINE 
Secrétaires de séance : Corentin LECOMTE et Elisabeth MITRAL-SYORD 

 

Date de convocation 
16 mars 2026 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

25 
01 
26 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

26.15 – ELECTION ET INSTALLATION DU MAIRE  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-1 à L.2122-17, 
Monsieur William BERTRAND, doyen des membres présents du conseil municipal, prend la présidence de l’assemblée. 
Monsieur William BERTRAND invite le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. Il rappelle, qu’en application des articles L.2122-4 
et L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du 
conseil municipal. 
Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu 
à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
1.  Appel à candidature à la fonction de Maire 
Monsieur William BERTRAND invite les membres du conseil municipal à faire acte de candidature à la fonction de Maire. 
Les candidats à la fonction de Maire, sont : 
- Richard JACQUET 
- Victor LEMOINE 
 

2.  Constitution du bureau de vote 
Le Conseil Municipal désigne deux assesseurs : 
- Jérôme LANGLOIS 
- Béatrice GAILLOT 
 

3.  Déroulement de chaque tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’approche de la table de vote. Il fait constater au Président qu’il n’est porteur que d’une 
seule enveloppe, du modèle uniforme fourni par la mairie, qu’il dépose lui-même dans l’urne prévue à cet effet. Après le vote du dernier 
conseiller, il est immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote par les assesseurs. 
 
4.  Résultats du premier tour de scrutin 
 

Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de votants (enveloppes déposées) :   26 

Nombre de suffrage nuls :  0 

Nombre de suffrages blancs : 0 

Nombre de suffrages exprimés : 26 

Majorité absolue : 14 
 

ont obtenu : 
- Monsieur Richard JACQUET =  24 voix 
- Monsieur Victor LEMOINE =    2 voix 
 

Monsieur Richard JACQUET ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour de scrutin est proclamé Maire et immédiatement installé. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 


